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5e EDITION DU PASS’ TOURISME VINCENNES

A partir du 1er avril, la ville de Vincennes propose le « Pass’ Vincennes Tourisme » pour la 5e année 
consécutive regroupant près de 40 offres touristiques valables toute l’année sur le territoire de 
Vincennes et du Bois de Vincennes. 

Le Pass’, d’un montant de 2 €, offre une réduction, une gratuité ou un cadeau dans les sites partenaires 
de l’opération : piscine, Château de Vincennes, Parc Zoologique de Paris, Vincennes Hippodrome de 
Paris, Palais de la Porte Dorée… mais aussi auprès de restaurants et de commerces de la ville.

A noter cette année l’accent mis sur les programmations culturelles de la Ville de Vincennes, de l’Espace 
Sorano, des Théâtres de la Cartoucherie… et, nouveauté, une invitation est offerte pour suivre une des 
visites guidées organisées par un des guides-conférenciers de Vincennes pour toute place achetée !

En vente à l’Office de Tourisme de Vincennes, les offres du Pass’ s’adressent aussi bien aux grands 
qu’aux petits pour se détendre à l’Espace jeux du Parc Floral, suivre une séance au cinéma ou pédaler 
dans le Bois !

Plus d’infos : 
www.tourisme-vincennes.fr, rubrique : Découvrir 

Contact :
Office de Tourisme de Vincennes, 28, avenue de Paris - 
Christine ABARNOU, Directrice : cabarnou@vincennes.fr
Standard : 01 48 08 13 00/ direct : 01 48 08 80 01- 
www.tourisme-vincennes.fr
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« Avec son patrimoine et son château bien sûr, mais aussi ses commerces, le Bois, le Parc floral et l’hip-
podrome tout proches…, Vincennes ne manque pas d’attraits pour les touristes. Le Pass’ a été conçu 
dans une logique de territoire qui dépasse les seules frontières vincennoises et incite les visiteurs à 
franchir l’avenue de Paris et les limites du Bois pour mieux connaître les attraits variés de notre com-
mune», explique Odile Séguret, adjointe au maire chargée de la Culture et du Tourisme.


